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Convoqué le 26 septembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 2 octobre 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Jacques DOMERGUE, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Max LEVITA. 
Absents : 
 
 

  

 

Attribution et modification d’attribution de subven tions - Exercice 2014 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
1) Attribution de subventions 

 
Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année 

la Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre 
territoire. 

Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 

Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur 
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous. 

o Dans le cadre de la thématique SOCIAL : 
 

• COHESION SOCIALE : 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

 PIL’EMPLOI CUCS 

Période préalable de 
socio-
professionnalisation 
dans le cadre du CIPI 

1 000 € 

TOTAL 1 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 21498 fonction 925 

• SOLIDARITE : 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 
64 ADAGES Fonctionnement  11 500 € 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
07/10/2014
07/10/2014
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TOTAL 11 500 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 21497 fonction 925 

• EXCLUSION : 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

3090 

ASSOCIATION 
INITIATIVE SOLIDARITE 
SITUATIONS URGENCES 
SOCIALE (ISSUE) 

Fonctionnement  9 000 € 

TOTAL 9 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1966 fonction 925 

o Dans le cadre de la thématique ENFANCE : 
 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

689 
ASSOCIATION 
LANGUEDOCIENNE 
POUR LA JEUNESSE ALPJ 

Fonctionnement  6 000 € 

TOTAL 6 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1963 fonction 925 

o Dans le cadre de la thématique ECONOMIE : 
 

• EMPLOI : 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

4853 

UNION 
PROFESSIONNELLE 
ARTISANALE DE 
L'HERAULT 

Fonctionnement  1 500 € 

TOTAL 1 500 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 2390 fonction 929 

o Dans le cadre de la thématique ECOLOGIE URBAINE : 
 

• QUALITE ESPACE PUBLIC : 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

5417 

ASSOCIATION DU SALON 
DES METIERS ET DES 
PROFESSIONNELS DE 
L'ECOLOGIE 

Projet 
Salon de l’écologie 
2014 

500 € 

3620 
UNIVERSITE 
MONTPELLIER I 

Projet PRIMAVERA 2014 1 500 € 

4612 
ASSOCIATION DES 
PARCS ET JARDINS 

Projet 
Temps des jardins en 
Languedoc Roussillon 

603 € 

6058 
SAUVEGARDE DU 
JARDIN DE LA REINE 

Projet 
Journées Européennes 
du Patrimoine 

1 000 € 

TOTAL 3 603 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 2375 fonction 928 

o Dans le cadre de la thématique REUSSITE EDUCATIVE : 
 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

 
ACADEMIE DE 
MONTPELLIER 

Projet 
Mise en œuvre d’un 
environnement 

4 255,50 € 



numérique de travail 

 
COOPERATIVE SCOLAIRE 
ECOLE VICTOR HUGO 

Classes 
découvertes 

Classes vertes centre 
équestre Grammont 

5 000 € 

TOTAL 9 255,50 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1495 fonction 922 

o Dans le cadre de la thématique JEUNESSE & SPORT: 
 

• SPORTS: 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

4890 

ASSOCIATION 
OMNISPORTS DE 
MONTPELLIER 
FIGUEROLLES 

Fonctionnement  3 000 € 

928 MUC FOOTBALL Projet Animation de la Ville 1 900 € 
TOTAL 4 900 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1776 fonction 924 

• JEUNESSE: 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

4790 
ASSOCIATION CBS2 
ETUDIANTS DE L’ECOLE 
DOCTORALE 

Projet 

Organisation de la 
23ème édition du 
colloque des thésards 
du CRBM 

500 € 

6057 
ASSOCIATION DES 
NOUVEAUX INTERNES 
DE MONTPELLIER NÎMES 

Projet 
Cérémonie de remise 
des diplômes 
médecine 

500 € 

TOTAL 1 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1937 fonction 924 

 
o Dans le cadre de la thématique SANTE: 

 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

5940 
 

FRAMMSE - FORMATION 
RECHERCHE ACTION A 
MONTPELLIER 
MEDITERRANEE EN 
SANTE ET 
ENVIRONNEMENT 

Projet 
Les chercheurs : le 
Midi en action 

500 € 

1220 

ASSOCIATION 
CREMATISTE DE 
MONTPELLIER ET SON 
AGGLOMERATION 

Fonctionnement  500 € 

4207 
ALCOOL ET LES 
PROCHES 

Fonctionnement  500 € 

TOTAL 1 500 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 17563 fonction 925 

o Dans le cadre de la thématique VIE ASSOCIATIVE: 
 
Code Structure Nature Nom du projet Montant 

122 
MAJORETTES DE 
MONTPELLIER DITES 
MAJOR'S GIRLS 

Projet 
15ème FESTIVAL 
INTERNATIONAL 
DE GIULIANOVA 

3 000 € 



TOTAL 3 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1260 fonction 920. 

 

2) Modification d’attribution de subventions 
 

• Par délibération du 17/02/2014 la Ville a attribué à l’association Collectif rue Pierre Cardinal une 
subvention d’un montant de 4 000 €. L’association ayant changé de dénomination il convient de modifier 
l’attribution de cette subvention comme suit :  

5765 H2M Fonctionnement  4 000 € 
TOTAL 4 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21498 fonction 925; 
 

• Une subvention de 12 350 000 € a été attribuée au Centre Communal d’Action Sociale pour l’exercice 
2014. Chaque année, une partie du résultat excédentaire d'exploitation est affecté en section 
d'investissement au moment du budget supplémentaire afin d'autofinancer de nouveaux investissements. 
Cette année, du fait d'encaissements de crédits importants en investissement grâce au FCTVA, il n'a pas 
été nécessaire d'affecter une partie du résultat d'exploitation en section d'investissement lors du budget 
supplémentaire. Cela a permis de dégager des recettes nouvelles en fonctionnement qui, par sincérité 
budgétaire ont été proposées pour partie en diminution de la subvention de la ville. Ainsi il est proposé 
au conseil municipal de procéder à une minoration de la subvention pour un montant de 350 000 €.  

 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 

- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
conventions ou des lettres d’engagement ; 

- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus,  

- D’approuver les modifications d’attribution de subvention telles que définies ci-dessus ; 

- D’approuver l’avenant à la convention, pour la modification de la suvention au CCAS, annexé à cette 
délibération ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 03 octobre 2014 
 


